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LOI n° 52-1175 du 21 octobre 1952

relative à la composition et à la formation de l’assemblée territoriale

(Loi n° 57-836  du 26/07/1957, art. 8 ) « de la Polynésie française » 
(AP  n° 1361 AA du 22 octobre 1952)

 (JOEFO du 23 octobre 1952, n° 21 NS, p. 451)

-----------

modifiée par :

-
Loi n° 57-836 du 26 juillet 1957 ; JOPF du 15 août 1957, n° 16, p. 458  

-
Loi n° 85-1337 du 18 décembre 1985 ; JOPF du 3 janvier 1986, n° 1 NS, p. 1

-
Ordonnance  n° 98-730 du 20 août 1998 ; JOPF du 10 septembre 1998, n° 37, p. 1894

-
Loi n° 99-1121 du 28 décembre 1999 ; JOPF du 3 février 2000, n° 5, p. 274

-
Loi organique  n° 2000-294 du 5 avril 2000 ; JOPF du 18 mai 2000, n° 20, p. 1118 

-
Ordonnance n° 2000-350 du 19 avril 2000 ; JOPF du 18 mai 2000, n° 20, p. 1097 

-
Loi organique n° 2000-612 du 4 juillet 2000 ; JOPF du 27 juillet 2000, n° 30, p. 1721 (1)
-
Loi organique n° 2001-40 du 15 janvier 2001 ; JOPF du 8 février 2001, n° 6, p. 331

-
Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ; JOPF du 12 mars 2004, n° 2 NS, p. 102

Article 1er à 12.- (abrogés, LO n° 2004-192 du 27/02/2004, art. 196-2°)
Art. 13.- Sont abrogées en ce qui concerne la formation de l’Assemblée territoriale, toutes dispositions contraires à la présente loi, notamment, celles de l’article 6 du décret n° 46-329 du 25 octobre 1946.

___________________________________________________________________________

Loi n° 57-836  du 26 juillet 1957 :

Art. 8.- Dans le titre de la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952, les mots : « des Etablissements français de l’Océanie » sont remplacés par les mots : « de la Polynésie française ».

(1) Loi organique n° 2000-612 du  4 juillet  2000 ;

Art. 4.- Les dispositions de la présente loi organique entreront en vigueur à l’occasion du prochain renouvellement intégral (...)  de l’assemblée de Polynésie française (...).
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